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À propos d’Arsene 

Arsene est le premier cabinet d’avocats indépendant, exclusivement spécialisé en fiscalité. Membre fondateur du réseau international Taxand (50 pays, 400 
associés, 2000 fiscalistes), le cabinet est indépendant de toute firme d’audit ou juridique. 

Créé en 2004, le cabinet offre un service sur-mesure dans tous les principaux domaines d’activité. Forte de 21 associés parmi les 100 fiscalistes établis à Paris, 
l’équipe d’Arsene accompagne ses clients dans la gestion de leur fiscalité, dans un environnement international. 
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Arsene accompagne Ardian pour son entrée au capital d’Optimind 

Accompagné notamment par Arsene, Ardian, l’un des leaders mondiaux de l’investissement privé, a été 
choisi par Optimind pour accompagner son développement et sa croissance, à l’occasion d’une levée de 
fonds d’un montant global de 25 M€. 

Société de conseil indépendante, Optimind apporte à ses clients, assureurs, banques et corporates, une 
plateforme d’expertises dédiée à la gestion des risques, qu’elle soit qualitative, quantitative et 
administrative. La société développe ses services à travers cinq practices : 

• Actuarial and Financial Services, 
• Corporate Risk Services, 
• Risk Management, 
• Business Transformation, 
• Business Process Outsourcing. 

Optimind réunit plus de 200 collaborateurs et réalise un chiffre d’affaires de 30 millions d’euros. Avec la 
prise d’une participation minoritaire d’Ardian à son capital, l’entreprise dispose des moyens financiers qui 
vont lui permettre d’accélérer son développement à travers des investissements majeurs et des opérations 
de croissance externe. 

L’équipe du cabinet Arsene, qui a réalisé une revue fiscale d’acquisition pour le compte d’Ardian, était 
composée de Franck Chaminade, associé et Noémie Bastien, avocate. 

Autres intervenants  

Optimind : Christophe Eberlé, Pierre-Alain Boscher, Jean-Charles Simon 

Ardian : Alexis Saada, Geoffroy de La Grandière, Mélissa Yvonnou 

Due diligence stratégique Ardian : Chappuis Halder (Pierre Bustamante, Louis Forteguerre, Valérie Herisson-
Andouart) 

Conseil financier Ardian : Eight Advisory (Fabien Thièblemont, Nabil Saci) 

Conseil juridique Ardian : Baker & McKenzie (Matthieu Grollemund, Hélène Parent – corporate / Gonzague Basso 
– bancaire / Charles Baudoin - fiscal) 

Conseil Corporate Finance société : CFI France Athema (Clément Barbot, Laetitia Ep) 

Conseil juridique & fiscal société : Jean-Charles Béroard 

Banquier Arrangeur : Société Générale (Patrick Evin, Gaëlle Seznec, Guillaume Mayot) 
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